	[image: image1.wmf]CONSULAT DE FRANCE

A

LUXEMBOURG
	Service de l’Etat Civil

Tél : 45 73 72 243
Horaires : 8 h 30 à 12 h 30



DEMANDE DE TRANSCRIPTION D’ACTE DE NAISSANCE 

(ENFANT MINEUR)

Je soussigné, ………………………………….…….................................................................................….

Adresse………………………………………………………….……………………………….

Code postal …………………………………….Ville ………………………………………….

…………………………………………………………………………………………………..sollicite  la transcription sur les registres de l’état civil consulaire français de l’acte de naissance concernant :

	RENSEIGNEMENTS RELATIFS A L’ENFANT

	Nom
	

	Prénom
	

	Date et lieu de naissance
	

	Prénom et nom du père
	

	Prénom et nom de la mère
	

	Date et lieu du mariage
	

	Nationalité du père au jour de naissance de l’enfant
	

	Nationalité de la mère au jour de la naissance de l’enfant
	


* S’il s’agit de votre premier enfant commun souhaitez-vous lui donner le double nom ? 

( OUI


( NON




A Luxembourg , le ……………………………………………………………

Signature

TRANSCRIPTION DE L’ACTE DE NAISSANCE D’UN ENFANT MINEUR

------------

RENSEIGNEMENTS ET PIECES A FOURNIR

	Les documents délivrés par les autorités étrangères devront être le cas échéant légalisés (ou revêtus de l’apostille) et accompagnés d’une traduction. Celle-ci précisera, si besoin est, les diverses traductions possibles des noms et prénoms.


X demande de transcription signée (document ci-joint)
X copie intégrale de l’acte de naissance de l’enfant de moins de 3 mois (à demander à la commune du lieu de naissance de l’enfant) et non un extrait. 

X preuve de la nationalité française de l’un des parents ou de l’enfant



( carte d’immatriculation consulaire en cours de validité



X carte nationale d’identité française en cours de validité



( à défaut, preuve de la nationalité française de l’enfant



( certificat de nationalité française



( autres


AVERTISSEMENT : APRES EXAMEN DES PIECES FOURNIES, D’AUTRES JUSTIFICATIFS RELATIFS A LA 


NATIONALITE PEUVENT VOUS ETRE RECLAMES

( copie de l’acte de mariage des parents

( copie de l’acte de reconnaissance paternelle

( copie de l’acte de reconnaissance maternelle

X livret de famille français du/des parents

X autres : Si vous n’avez pas de livret de famille ou s’il s’agit de votre premier enfant : 

X Copie intégrale de l’acte de naissance du père et de la mère de moins de trois mois avec traduction si un des parents est étranger.

           X Présence des deux parents pour le choix de nom

	IMPORTANT : A défaut de production de toutes les pièces énumérées ci-dessus, la demande ne pourra être examinée.


PREMIER ENFANT DE – DE 3 ANS

MODELE DE DECLARATION A SOUSCRIRE EN CAS DE CHOIX D'UN NOM DE FAMILLE

Nous soussignés, 

Père

Prénom(s)
: 
…………………………………...……………..

NOM 
: 
………………………………………………….

né le 
: 
………………………………………………….

à 
: 
………………………………………………….

domicile 
: 
………………………………………………….

Mère

Prénom(s) 
:
………………………………………………….

NOM
: 
………………………………………………….

née le 
: 
………………………………………………….

à 
: 
………………………………………………….

domicile 
: 
………………………………………………….

attestons sur l'honneur que l'enfant (1)
Prénom(s) 
:
…………………………………………………..

né(e) le 
:
…………………………………………………..

à 
:
…………………………………………………..
Reconnu par le père le .………..………….... à la commune de  ..…………………………..…………. (2)
Reconnu par la mère le ……………………... à la commune de ……………….................................... (2)  

Reconnu par nous conjointement le ………… à la commune de ........................................................ (2) 
est notre premier enfant commun et déclarons choisir pour lui le nom de famille suivant 

-------------------------------------------------------------------------------------
Nous sommes informés :

1 - que ce nom sera inscrit dans l'acte de naissance(3) de notre enfant si cette déclaration est remise à l'officier de l'état civil lors de la déclaration de naissance,

2 - que ce nom sera également celui de nos autres enfants communs (article 311-21 du code civil).


Fait à Luxembourg... le ……………………….....

Signatures
du père
de la mère

Avertissement : En application de l'article 441-7 du code pénal est puni d'un an d'emprisonnement et de 15.000 € d'amende le fait :

1° d'établir une attestation ou un certificat faisant état de faits matériellement inexacts ;

2° de falsifier une attestation ou un certificat originairement sincère ;

3° de faire usage d'une attestation ou d'un certificat inexact ou falsifié.

Les peines sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 45.000 euros d'amende lorsque l'infraction est commise en vue de porter préjudice au Trésor public ou au patrimoine d'autrui.

�








(1) Il peut s'agir d'un premier jumeau.


(2) Remplacer suivant le cas "à la mairie de .....", par "devant Maître ....." ou par "à l'ambassade de France à ....." ou "au consulat général de France à ....." ou "au consulat de France à .....".


(3) Si l'enfant de nationalité française naît à l'étranger, la déclaration de choix de nom doit être remise à l'officier de l'état civil consulaire et la transcription de l'acte de naissance doit lui être demandée le plus rapidement possible, dans un délai maximum de trois ans après la naissance (art. 311-21 alinéa 2).





